
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Commission permanente du 4 décembre 2017 

Décision n° CP-2017-2085 

 

  

commune (s) :   

objet : Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er octobre au 31 octobre 2017 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Kabalo 

Président : Monsieur David Kimelfeld 

Date de convocation de la Commission permanente : vendredi 24 novembre 2017 

Secrétaire élu : Madame Murielle Laurent 

Affiché le : mardi 5 décembre 2017 
 

Présents : MM. Kimelfeld, Grivel, Mme Bouzerda, MM. Bret, Brumm, Da Passano, Mme Picot, MM. Le Faou, Abadie, Crimier, 
Philip, Galliano, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Mmes Geoffroy, Laurent, Gandolfi, M. Barral, Mme Frih, M. 
Claisse, Mme Vessiller, MM. George, Kabalo, Mme Cardona, MM. Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Glatard, MM. 
Longueval, Pouzol, Barge, Eymard, Bernard, Pillon, Mmes Panassier, Baume, MM. Calvel, Sellès, Suchet, Veron, Hémon, 
Mme Belaziz, MM. Jacquet, Chabrier, Mme Jannot, M. Vesco. 

Absents excusés : M. Képénékian (pouvoir à M. Le Faou), Mmes Frier (pouvoir à Mme Glatard), Rabatel, Poulain (pouvoir à 
M. Grivel), Peillon (pouvoir à Mme Jannot). 
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Commission permanente du 4 décembre 2017 

Décision n° CP-2017-2085 

objet : Compte-rendu des déplacements autorisés - Période du 1er octobre au 31 octobre 2017 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 23 novembre 2017, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Le Conseil, par sa délibération n° 2017-1976 du 10 juillet 2017, a délégué à la Commission 
permanente une partie de ses attributions. Le dossier présenté ci-après entre dans le cadre de cette délégation, 
selon l’article 1.27. 

Il est proposé à la Commission permanente de prendre acte des déplacements autorisés sur la période 
du 1er octobre au 31 octobre 2017 : 

Élu Destination Dates Objet 

GALLIANO Alain Dublin (Irlande) du 3 au 6 octobre
Cycle de conférences internationales "Cities 
Today". 

CHARLES Bruno Paris 4 octobre 
Commission développement durable et 
transition énergétique de France urbaine. 

VESSILLER Béatrice Dijon 4 octobre Congrès national du bâtiment durable. 

VINCENT Max 
Ouagadougou 
(Burkina Faso) 

du 4 au 8 octobre
Assises nationales de la coopération 
décentralisée. 

VINCENT Max Paris 
du 9 au 
11 octobre 

Rencontres de l’internationalisation des 
collectivités territoriales. 

VESSILLER Béatrice Paris 9 et 10 octobre 
Ateliers 2017 de l’Agence nationale de 
l'habitat. 

PHILIP Thierry Bruxelles 11 octobre 

Conférence sur "la santé au cœur des 
stratégies de développement urbain" dans le 
cadre de la semaine européenne des régions 
et des villes. 

DA PASSANO Jean-Luc Paris 11 octobre 
Réunion ministérielle sur le projet 
autoroutier A45. 

LE FAOU Michel Bordeaux 
du 11 au 
13 octobre 

Congrès des Entreprises publiques locales. 

POUZOL Thierry Paris 12 octobre Premières Assises des communes nouvelles.
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Élu Destination Dates Objet 

DOGNIN-SAUZE Karine Paris 12 octobre 
Journée "Innogénération" de la Banque 
publique d’investissement. 

FRIER Nathalie Paris 17 octobre 
Commission politique de la ville & cohésion 
sociale. 

HEMON Pierre Paris 18 et 19 octobre Assises de la mobilité. 

CHARLES Bruno 
Valence 
(Espagne) 

19 et 22 octobre 
3° rencontre annuelle du Pacte de politique 
alimentaire urbaine de Milan. 

GEORGE Renaud 
Varsovie 
(Pologne) 

du 19 au 
21 octobre 

3° sommet des autorités métropolitaines 
européennes. 

BRUMM Richard  Paris  24 et 25 octobre 
Réunion ministérielle avec monsieur le 
Ministre de l'Intérieur et madame la Garde 
des Sceaux. 

 

Vu ledit dossier ; 

DECIDE 

Prend acte des déplacements autorisés sur la période du 1er octobre au 31 octobre 2017, tels que listés 
ci-dessus. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 5 décembre 2017. 


